
 

Plafonds de ressources 

2019 – Avant élargissement des 
modalités 

Aujourd’hui 2024 

Deux tranches de revenus Trois tranches de revenus Deux tranches de revenus (suppression de la 
troisième tranche et du prêt) 

1 pers • < 531 € = subvention  

• 531 € < R > 1 063 € = ½ 
subvention ½ prêt 

 

1 pers • < 797 € = subvention  

• 797 € < R > 1 275 € = ½ subvention ½ 
prêt 

• 1 275 € < R > 1 594 € = prêt 

1 pers • < 797 € = subvention  

• 797 € < R > 1 275 € = subvention 
 

2 pers • < 797 € = subvention  

• 797 € < R > 1 594 € = ½ 
subvention ½ prêt 
 

2 pers • < 1 195 € = subvention  

• 1 195 € < R > 1 913 € = ½ subvention 
½ prêt 

• 1 913 €< R > 2 391 € = prêt 

2 pers • < 1 195 € = subvention  

• 1 195 € < R > 1 913 € = subvention 
 

3 pers • < 1 062 € = subvention  

• 1 062 € < R > 2 125 € = ½ 
subvention ½ prêt 

 

3 pers • < 1 593 € = subvention  

• 1 593 € < R > 2 550 € = ½ subvention 
½ prêt 

• 2 550 €< R > 3 190 € = prêt 

3 pers • < 1 593 € = subvention  

• 1 593 € < R > 2 550 € = subvention 
 

4 pers • < 1 328 € = subvention  

• 1 328 € < R > 2 656 € = ½ 
subvention ½ prêt 

 

4 pers • < 1 991 € = subvention  

• 1 991 € < R > 3 187 € = ½ subvention 
½ prêt 

• 3 187 €< R > 3 982 € = prêt 
 

4 pers • < 1 991 € = subvention  

• 1 991 € < R > 3 187 € = subvention 

Loge Accès 35 

2019 – Avant élargissement des modalités Aujourd’hui 2024 

Plafond à 800 € 
 
 
 
 
 
Forfait mobilier de 400 € non systématique (ou 
différentiel si l’aide demandée est supérieure à 
800€) 
 

Pas de montant d’aide maximum 
 
 
 
 
 
Forfait mobilier de 400 € non systématique 
(800 € en début d’année 2023 et systématique) 

Mise en place d’un plafond :  
- Tranche de revenus 1 : 500 € 
- Tranche de revenus 2 : 300 € 

Priorisation des types de dépenses :   
1. Dépôt de garantie  
2. Compensation de l’aide au logement 
sur le premier loyer  

Suppression des aides :  
- Acquisition de mobilier ou frais de 

déménagement  
- Frais d’agence ou de notaires  

Récurrence : 1 ou 2 aides sur 5 ans selon le 
type de dépenses (année civile) 

Récurrence : 1 ou 2 aides sur 5 ans selon le 
type de dépenses (année civile) 

Récurrence : 2 plafonds mobilisables tous les 
5 ans 

FSL Maintien 

2019 – Avant élargissement Aujourd’hui 2024 

Pas de plafond global mais des plafonds par 
type d’aide (cf. ci-dessous) 

Pas de plafond global (Logement + 
Fluides) 
 

Mise en place d’un plafond global (logement et  
Fluides) :  
→Plafond de 2 000€ pouvant être porté à 3 000 € si 
mobilisation des aides aux nettoyage, 
désencombrement, désinsectisation 
Récurrence : 1 plafond mobilisable par année civile 

FSL Logement FSL Fluides FSL Logement FSL Fluides FSL Logement FSL Fluides 

Seuil de délégation : 
200 € 
 
Plafond fonction de la 
typologie du logement :  

- 3 500 € T1-T2 
- 5 000 € T3-T4 
- 6 000 € T5 et + 

Récurrence : plafond 
mobilisable pour 36 
mois 

Seuil de délégation : 
200 € 
 
Plafond de 1 000 € 
 
 
 
                                   
Récurrence : plafond 
mobilisable pour 1 
an  

Seuil de délégation : 
400 € 
 
 
 
 
 
 
Récurrence : plafond 
mobilisable pour 1 an 

Seuil de 
délégation :  
1 000 € 
 
 
 
 
 
Récurrence : 
plafond mobilisable 
pour 1 an 

Baisse du seuil de 
délégation : 300 € 

Baisse du seuil de 
délégation : 500 € 
 
Orientation des demandes 
en commission dès la 
deuxième aide demandée 
dans l’année 

Dettes de loyers : 
condition de reprise du 
paiement des loyers 
pendant 3 mois 

Pas de contrôle de 
l’utilisation du 
chèque énergie 

Dettes de loyers : pas 
de condition de reprise 
du paiement des 
loyers 

Pas de contrôle de 
l’utilisation du 
chèque énergie 

Dettes de loyers : 
réintroduction de la 
condition de reprise du 
paiement des loyers 
pendant 3 mois 

Réaffirmation du principe 
de subsidiarité avec 
vérification de l’utilisation 
du chèque énergie avant 
mobilisation du FSL 

Surendettement : si 
uniquement dettes liées 
au logement orientation 
vers le FSL 

 Surendettement : si 
uniquement dettes 
liées au logement 
orientation vers le FSL 

 Surendettement : si 
montant élevé de dettes 
liées au logement 
orientation vers un 
dossier de 
surendettement 

 

 

 


